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du registre des délibérations
Conseil Municipal de la Commune
Montferrier sur Lez.

D E LI B E RAT I O N N" 20 7 2.3 5

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni dans la salle de la Mairie, en séance

ordinaire, le 03 octobre 2OL2 à 19h00 sous la présidence de Monsieur Michel FRAYSSE, Maire.

Date de Convocation et d'affichage : 21 septembre
Nombre de Conseillers en exercice : 23

Nombre de Conseillers Municipaux présents ou représentés : 18

Présents ou représentés : Monsieur FRAYSSE Michel,
Mesdames ANDREO Brigitte, BARBASTE Marie-Christine, BEAUSSART Elisabeth, LAZUTTES Marie-
Andrée, PIOCH Danielle, ROCHETTE Lydie, KAHN Marie-Jeanne, MARTIN Dominique, TIERS Sophie,

Messieurs BOUGETTE Julien, BRETON Alain, CAPO Bernard, ESCHBACH Jean-Marc, GAILLARD Franck,

JAMME Alain, LAFOUGERE Jean-Michel, RUIZ Jacques.

Absents: Claude CHALIES, Robert Domenc, Colette Fourestier, Francis Fournel, Alain Leichei.sabatié
Monsieur Franck GAILLARD est élu secrétaire de séance

Date de publication : 5 octobre 201-2

Date d'envoià larPréfecture : 9 octobre 201-2

4 - TARIFS ET DENOMINATION DE L'ALSH
Monsieur le Maire propose au conseilmunicipald'une part de donner le nom de < L'Olivier > à

I'ALSH, et d'autre part de fixer les tarifs journées et tarif repas de la manière suivante :

TARIFICATION DE L'ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (A.L.S.H) ( L'OLIVIER D POUR L'ANNEE

scoLAtRE 2012-2013

Les calculs des tarifs correspondent aux barèmes de la Caisse National de la Caisse d'Allocations
Familiales.

Les tarifs varieront en fonction des revenus de la famille.
Prise en compte la ligne de la feuille d'imposition << Salaires et assimilés >r avant abattement des 10

et2O%.
Si la famille est une famille allocataire, base sur les ressources déclarées sur le site internet CAFPRO.

Le plancher des ressources prit en compte : 10980 €
Le plafond des ressources prit en compte :28020€
Le taux d'effort des familles est le suivant :

- Famille avec 1 enfanT: LZ%o

- Famille avec 2 enfants : 11%

- Famille avec 3 enfants : 10%
) Le prix journée est calculé de la manière suivante

Salaires et Assimilés lt2l20*taux d'effort = prix journée
) Le prix demi-journée est calculé de la manière suivante :

Prix journée * 50% = Prix demi-journée
Les aides aux loisirs de la CAF et de la MSA seront déduites des factures.
Des conventions avec certains Comité d'établissement permettront aux familles d'avoir des

réductions (ClRAD, SANOFI, CHU, TAM, COSC...).
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